
Gu on- \./estros Ville de Gujan-Mestras

)Bassin 
por nature Conseil 14unicipal du 5 mars 2024

2024-03-11

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Consell Municipal :27 février 2024

PRESENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André l4OUSnÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DELIGEY Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEI
Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUN4ONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, lean-Pierre PETfI, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI, Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, 14ichel DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

CONVENTION DE SERVTTUDES AU PROFIT D'ENEDIS SUR
PARCELLE CADASTRÉE SECTION BY NO391 POUR
REMPI-ACEMENT DE DEUX SUPPORTS ÉleCrnrqUeS nUr
MARÉCHAI FOCH

LA
tE

DU

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
N4athieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENT EXCUSE :

Tony LOURENÇO

ABSENTE :

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Extrait du Reoistre
Des DélitÉrations du Conseil Municipal

Lan deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dlx-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,

sous la présidence de :
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Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique
de distribution publique, les travaux envisagés par ENEDIS consistent à remplacer deux
supports électriques vétustes se situant sur la parcelle communale section BY no391, rue du
Maréchal Foch.

Aussi, il convient d'établir une convention de servitudes sur ladite parcelle au profit d'ENEDIS

consentant:

une servitude pour établir à demeure deux supports pour conducteurs aériens
électriques avec des dimensions approximatives (fondations comprises) de 80 cm par

80 cm.

La convention jointe en annexe, établie à titre gracieux et pour la durée des ouvrages, détaille
les droits et obligations du propriétaire et d'ENEDIS.

Après avoir pris connaissance de cette convention, il vous est proposé :

d'en approuver ses termes,

d'autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document
y afférent.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNTcTPAL : ADoPTÉ À l'unalrurrÉ

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène ES ESGAULX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séanceMaire de
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POUR : 33
CONTRE:0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : OT
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